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Le» fu n é ra ille s  «le M. T h ie r s.

Nous ne décrirons pas les funérailles de M. Thiers ,  
ce serait a tténuer le profond sentiment de respectueuse 
estime et de grande vénération qui a accompagné cet 
illustre citoyen jusqu’à sa dernière demeure.

Il faut avoir vu tout ce peuple de P a r i s ,  ca lm e, reli
gieusement silencieux devant ce grand mort. Il faut 
avoir vu aussi tous ces députés, tous ces sénateurs, venus 
de tous les points de la France pour rendre  un  dernier 
hommage au  libérateur d u  territoire, à Tex-président de 
la République, à l’homme q u i , respectueux du régime 
parlementaire, sut descendre si s im plem en t, si digne
ment du pouvoir.

Il faut avoir vu cette imposante manifestation répu
blicaine pour se faire une  idée de l’émotion qui gagnait 
tous les cœurs en présence de ce grand peuple maître 
de lui-même, donnant au  monde un  magnifique exemple 
de sagesse et d’intelligence politique.

Jamais monarque ne fut pleuré plus sincèrement que 
M. Thiers .

Jamais la pensée d ’un défunt ne fut plus vivante dans 
tous les cœurs.

P o u r  nous, qui dans XAbeille d’Etampes nous sommes 
toujours inspiré des sages principes de M. T hiers ,  nous 
nous sommes fait un  devoir de suivre son convoi. Nous 
avons tenu à représenter la majorité d’un arrondisse
ment si sincèrement dévoué à la République telle que 
l’entendait M. Thiers.

Pa rm i les discours qui ont été prononcés sur  sa tombe 
par MM. Grévy, P o th u a u ,  Yuitry, Jules Simon et de 

^ QiVjjlmt la rdns annule  én io- .
Apres avoir décrit l’état de la France telle que M. 

Thiers l’a reçue en 1871 : « Pendant trois a n s ,  dit 
M. Simon, a-t-il dorm i?  A-t-il une  seule minute écarté 
sa pensée des terribles devoirs qu ’il avait à remplir ? 
T ou t se faisait par lui. Il était ministre de la guerre ,  
ministre des finances, ministre des affaires étrangères, 
même avec des collaborateurs aussi éminents que Jules 
Favre et Rém usat ;  il voyait tout, tout lui passait par les 
mains, ju squ ’aux moindres détails de la correspondance. 
Il ne Ini est pas arrivé en trois ans, de passer u n  jour  
sans présider le conseil.

« À toutes les séances importantes de la C h a m b re , il 
était là, payant de sa personne; il allait même dans les 
commissions ; on ne lui épargnait ni les dilïicultés, ni 
déjà les injures. Bien des fois, il affronta ces orages, 
dévoré au  fond du cœ ur par la crainte de voir le traité 
rom pu, les hostilités reprises, quand l’armée commen
çait à peine à renaître. Son esprit n ’en était pas moins 
lucide, son éloquence moins entraînante.

« Qu’avait-il fait au bout de trois ans?  Il avait re 
construit de toutes pièces l’administration, les finances, 
l’a rm ée ;  il avait assuré partout l’ordre  le plus absolu, 
ranimé partout la confiance au dedans et au  dehors. Il 
avait payé la r a n ç o n , ce que lui-même au commence
ment croyait à peine possible. Il avait fait plus que tout 
cela : il avait libéré le territoire ! Quel enthousiasme 
alors dans toute la F rance !  Pas un cœ ur qui ne volât 
au-devant de lui ! Sou  nom prononcé soulevait des ac
clamations.

« Quand l’Assemblée déclarait par un  vote solennel 
que M. Thiers  avait bien mérité de la patrie, il n ’y avait 
pas une voix d iscordan te , n o n , pas une, ni dans l’As
semblée, ni dans la France. L’Europe s’associait à nous, 
je pourrais même dire le monde, sans emphase.

« Cependant M. Thiers  tomba le 24 mai. Ce n ’est un  
secret pour personne que les conservateurs l’abandon
nèrent , l u i , conservateur comme e u x , et peut-être plus 
que beaucoup d’entre eux, parce qu ’après expérience et 
réflexion, il s’était prononcé pour la République. Il au 
rait pu rester au  pouvoir. M. Thiers , fidèle à sa doctrine 
et à sa pratique, et mettant comme toujours la France  
au-dessus de to u t ,  n ’hésita pas à ren tre r  dans la vie 
privée.

« Alors commença une manifestation sans exemple. 
Il faut, pour en trouver l’équivalent, se reporter  à l’his
toire de W ashington. Paris  vint le premier, puis toutes 
les villes de F ran ce ,  puis les colonies, et les Français 
dispersés dans les deux mondes. Sa maison ne cessa pas 
d’être le rendez-vous des hommes d’Etat de l’Europe.

€ Ou se demandait au dehors dans les circonstances 
solennelles ; Que pense M. T h ie rs?  Même descendu du 
pouvoir, il restait pour tous une lum ière ,  et pour la 
France une  protection.

« E n f in , ce qui fut consolant et fortif iant, depuis le 
24 mai 1873 ,  jusqu’au 3 septembre 1877, ce fut le 
spectacle de la reconnaissance et de la confiance du  
peuple. M. Thiers , qui ne courtisait personne, ne l’avait 
jamais flatté. Même il avait eu  pour lui des mots sévères.

« Mais le peuple ne vit en lui que le libérateur du 
territoire et le fondateur de la République. Il l’a suivi 
ju squ’ici, reconnaissant pour le passé, confiant dans l’a
venir, résolu à mettre en pratique le conseil qu ’il nous 
a donné en  disant : « La victoire est au plus sage. »

« Je  dis maintenant adieu à Tarai pour lequel j ’avais 
un  respect si profond et une amitié si tendre.  Puisque 
j ’ai la parole, je  lui dis adieu au nom de M. Mignet, de

Barthélemy Saint-Hilaire, que sa douleur condamne au 
si lence , de C alm on , de R oger du Nord , d ’Emmanuel 
Arago, de Seïïard, de tous ceux qui étaient le plus près 
de son cœur.

« Je  prononce respectueusement le nom de celle qui 
partage sa gloire, qui a partagé ses angoisses patrioti
ques , et q u i , par sa tendresse , sa fermeté et son dé
vouement incom parab le , lui en adoucissait le fardeau. 
Mais j ’écarte tout ce qui n ’est qu ’am it ié , dévouement, 
tendresse privée. A d ieu ,  au nom du pays, à Thistorien 
de la R évolution; adieu au champion de la liberté, 
adieu au  libérateur du  territoire, adieu au  premier pré
sident de la République française. »

IS ïiiic tis i  p o l i t iq u e .

Etampes, vendredi 14 septembre.

Nous disions dans notre dernier bulle tin , que M. 
Gambetta était poursuivi tout simplement ponr avoir 
dit : Quand la France aura fait entendre sa voix souve
raine, il faudra se soumettre ou se démettre.

Le jugem ent rendu  par la 10e chambre du tribunal 
de première instance de la Seine prouve qu’il y a bien 
d ’autres raisons pour lesquelles on a condam né, par 
défaut,  le député le plus influent des gauches répu
blicaines.

Toujours est-il que le gouvernement du  1 6 mai semble 
véritablement prendre à tâche de se créer des embarras, 
et de mettre tous ceux qui le servent dans une situation
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iui donne à juger un  procès d ’un caractère purement 
politique; on la contraint a fournir une consultation 
avec peines judiciaires à l’ap p u i ,  su r les droits consti
tutionnels du chef de l’E ta t ,  su r  la politique du minis
tère, et su r la nature du conflit soulevé entre les pouvoirs 
publics par l’acte personnel du  16 mai.

Quand u n  gouvernement en est réduit à faire inter
venir la magistrature dans le domaine purement poli
tique, on peut dire que ce gouvernement est bien ma
lade , quand il tend à confondre dans une même action 
la justice et la politique, quand il tend à affaiblir le 
salutaire principe de la séparation des pouvoirs , fonde
ment du droit moderne et garantie des libertés publi
ques.

Le gouvernement ne gagnera rien à avoir appelé sur  
les baucs de la police correctionnelle l’é l u , en février 
1871, de dix départements, l’élu de Paris ,  l’élu des dé
partements des Bouches-du-Rlmne, de la Gironde et du 
Nord, l’ancien membre de la Défense Nationale, l’ancien 
président, en  1876, de la commission du budget, le re
présentant de l’union des quatre gauches, le modérateur 
suprême des républicains qualifiés intransigeants.

On croit par la condamnation infligée à M. Gambetta 
l’arrêter  dans sa carrière politique. Les é to u rn a u x , s’é
crie M. de Girardin : ils oublient que le prince Charles- 
LouisiNnpoléon Bonaparte a été condamné, le 6 octobre 
1840, par  arrêt de la Cour des pairs, à l’emprisonne
ment perpétuel dans une forteresse située su r  le te r r i
toire continental du  royaume. Ce qui ne Ta pas empê
ché, en 1848, d ’être élu député, validé par l’Assemblée 
constituante.

M. Gambetta a été condamné à trois mois de prison, 
par défaut. L ’avocat qu ’il avait choisi,  Me Bétolaud, 
n ’ayant pu  venir le défendre, Me Allou a accepté et a fait 
demander une remise à huitaine. Cette remise était in
dispensable aux nécessités de la défense; Me Allou ne 
doutait point qu ’on ne l’accordât ; la liberté de la dé
fense semblait l’exiger. Le tribunal en a décidé autre
ment.

Il ne restait à M. Gambetta, devant le refus de la re 
mise, q u ’un moyen, celui de faire défaut.

Le jugem ent rendu  n ’est pas contradictoire; la dé
fense n ’a pas eu la parole ; M. Gambetta s’empressera 
de faire opposition à ce jugement, et cette fois le minis
tère public trouvera en face de lui M. Gambetta et 
Me Allou.

La défense devra être magnifique, si nous en jugeons 
p a r  la lettre que Me Allou vient d ’écrire à M. Gambetta 
et dont voici le contenu ;

Arques, 10 septembre.
Mon cher confrère,

Vous pouvez compter sur moi : vous savez bien les sentiments 
que j’apporterai dans le débat si imprudemment soulevé par les 
hommes auxquels nous devons l’acte légal, mais violent, du 16 
mai; il faut qu’ils sachent bien qu’ils ont en face d’eux, au pre
mier rang, les conservateurs, les modérés, les libéraux; je suis 
de ceux-là.

Depuis sept ans, le pays demande à se constituer sous un gou
vernement définitif, et depuis sept ans, les coteries, dont l’appel 
reste sans écho, lui disputent ses destinées. Il n’est pas possi
ble de prolonger encore cette incertitude, où les forces et la di

gnité d’une nation s’épuisent. La République seule est aujour
d’hui possible. I'aisons-la sage, modérée, loyalement républi
caine, sans sacrifier aucun des grands intérêts conservateurs, 
en dehors desquels rien ne peut vivre.

Les prochaines élections seront de véritables élections plébis
citaires. La question est bien posée : Monarchie ou République, 
gouvernement personnel ou gouvernement parlementaire; il faut 
que le pays affirme une fois de plus sa volonté. Il faut, pour la 
sécurité du travail, pour la paix publique, une solution nette, 
précise, à laquelle nul ne puisse se soustraire : c’es’ ce que vous 
avez dit avec fermeté et modération, à Lille. Il n’y a pas, sur ce 
côté fondamental, de dissentiment possible entre l’es différentes 
nuances du parti républicain, et je veux que ma présence à la 
barre atteste une fois de plus cette union résolue que la perte 
cruelle que nous venons de faire ne brisera point. Quand le 
chef glorieux tombe au milieu des combats, c’est parfois la dé
faite, mais c’est souvent aussi l’élan et la victoire!

A vous.
E . A L L O C .

Pendan t que le ministère semble p rendre  à tâche de 
faire de l’arbitra ire ,  le Maréchal, au  contraire, dans les 
discours qu ’il prononce pendant son voyage, se montre 
beaucoup moins personnel et moins irrité. A l’admirable 
discours de M. Fourcand ,  sénateur inamovible et maire 
de Bordeaux, que nous publions plus lo in , le Président 
de la République s’est contenté de répondre par une 
phrase évasive, à double entente.

« Lorsque le pays aura  répondu à mon a p p e l , la 
Constitution à laquelle vous êtes attaché et dont je serai 
le gardien fidèle, fonctionnera sans entrave pour assurer 
l’entier développement de la prospérité nationale. »

Nous disions en suivant le convoi de M. Thiers , si le 
Maréchal était là , devant cette foule si respectueuse . si

nnnr crin Av.rj'iîciilonf aocnrârrnïnt il
verrait que la France est au jourd’hui absolument répu
blicaine et que les élections s e r o n t , en très-grande m a
jorité, hostiles au gouvernement du  16 mai.

Dans ce cas, comment le Maréchal peut-il dire que la 
Constitution fonctionnera sans en trave ,  à moins donc 
qu’il ne se soumette au résultat des élections.

D ’autre  p a r t , nous voyons que dans l’allocution qui 
lui a été adressée par le niaire de Y ire lade ,  M. de Ca- 
rayon-Latour, ancien membre de l’Assemblée nationale, 
et actuellement candidat officiel, on a rem arqué le pas
sage où il est dit que tous les efforts généreux du  Maré
chal tendent maintenant à ouvrir les cœurs et à pacifier 
les esprits. M. le Président de la République a répondu 
que lui aussi « voulait la concorde à l’intérieur, et 
qu’avec le concours de tous les bons citoyens, il espérait 
l’obtenir. »

Mais les bons citoyens paraissent être ceux qui vou
dront dire comme le Maréchal ou comme le ministère 
du 16 m ai;  car si le Prés iden t disait simplement avec 
le concours des républicains, l’apaisement serait fa i t , la 
concorde établie, et la F rance  serait heureuse et pros
père. Espérons que le Maréchal qui est plein de bonnes 
intentions, finira par reconnaître que le meilleur moyen 
d’avoir la paix : c’est de m archer  avèc la majorité du 
pays.

M. F ou rcan d ,  sénateur inam ovible ,  maire de B o r
deaux, a adressé le discours suivant au Maréchal :

Monsieur le Président,
La ville de Bordeaux apprécie l’honneur que vous lui faites 

en vous arrêtant dans ses murs, et elle vous en exprime sa 
profonde gratitude.

En votre présence, devant le premier magistrat de la Répu
blique, toute dissidence disparait pour ne laisser place qu’à un 
seul sentiment, celui de la plus respectueuse déférence.

Le conseil municipal, avec lequel nous sommes en parfaite 
communauté d’idées, et les membres de mon administration, qui 
tous m’ont accompagné auprès de vous, sont les élus d’une po
pulation républicaine, c’est-à-dire laborieuse, fermement attachée 
à l’ordre et respectueuse de la loi.

Elle l’a prouvé en tout temps et particulièrement (M. le Mi
nistre des affaires étrangères en témoignerait) à une époque 
exceptionnellement difficile et troublée.

Je puis donc, Monsieur le Président, vous le dire avec une 
certaine autorité : dans ces contrées paisibles et fertiles de la 
Gironde que vous traversez, devant ce magnifique fleuve qui est 
notre orgueil et sur lequel nous appelons la libérale sollicitude 
de l'Etat, dans cette grande cité républicaine, devenue en 1870 
le siège officiel du gouvernement, et où une paix douloureuse, 
mais inévitable a été décrétée, la seule pensée patriotique qui 
domine nos esprits, c’est celle de cette paix maintenue à l’inté
rieur et à l’extérieur, c’est le libre développement de notre acti
vité nationale, ce sont les vrais principes conservateurs protégés 
contre les mauvaises passions de quelque côté qu’elles se pro
duisent, par la pratique de la liberté et l’obéissance de tous à la 
loi dont vous êtes le dépositaire respecté.

En réunissant prochainement le corps électoral dans ses co
mices, vous avez voulu. Monsieur le Président, consulter la na
tion. La loi, l’apaisement des esprits, le travail et la tranquil
lité, ces puissants ressorts de la prospérité publique, en sortiront 
plus vivants et plus assurés. La liberté du vote ne saurait 
produire d’autres résultats.

Dans les villes de commerce comme la nôtre, toute crise po
litique amène de% préoccupations plus vives qu’ailleurs, mais 
elles cesseront. Je me trompe, elles ont déjà cessé puisque le 
suffrage universel ayant parlé, la Constitution aura acquis une 
garantie nouvelle dans la parole d’un honnête homme, la vôtre, 
Monsieur le Président, celle d’un loyal soldat glorieusement de
venu maréchal de France.

C’est dans ces sentiments, Monsieur le Maréchal-Président, que

la municipalité de Bordeaux est heureuse de vous saluer et de 
vous présenter ses plus sincères hommages.

Le Président de la République a répondu :
Monsieur le Maire,

En parcourant, il y a deux ans, les contrées voisines des vô
tres , j’avais été frappé déjà de l'esprit d’ordre et de travail qui 
anime leurs populations. Je retrouve dans cette grande-et belle 
cité la même activité et la même sagesse. Je m’associe aux 
grands sentiments que vous venez de m’exprimer en son nom. 
Soyez-en sû rs , la paix, qui est le premier de vos besoins, ne 
sera pas compromise. L’ordre ne sera pas troublé, et, lorsque 
le pays aura répondu à mon appel, la Constitution q, laquelle 
vous êtes attaché, Monsieur le Maire, et dont je serai le gar
dien fidèle, fonctionnera sans entrave pour assurer l’entier dé
veloppement de la prospérité nationale.

ISulIetin «le la  g,uei*i*c.

Dans notre dern ier  bulletin, nous avons laissé les 
armées ennemies se livrer des combats acharnés dans 
la passe de Chipka ; il n’y avait encore à ce moment 
aucun résultat décisif. A Test, Méliémel-Ali reprenait 
l’offensive ; à l’ouest, O sman-Pacha ne bougeait pas de 
PlevRa.

Le corps d’armée de l’ouest, composé de troupes 
roumaines et russes, passait le Danube avec Tinleniion 
de prendre Osm an-Pacha à revers. C’esl-là que, dans 
la journée du vendredi 7 septembre, l’armée ru sse -rou 
maine qui s’était beaucoup rapprochée la veille du re 
tranchement des Turcs,  avait préludé à l 'attaque géné
rale par une vive canonnade, par une sorte de bombar
dement auquel le tsar et le g rand-duc  Nicolas assis
taient, paraît-il,  en personne.

Dans la soirée du second jou r ,  l’aile gauche des 
nü.-aiîs aurûii reu s i i ;  a après uTie uepëcnë"atlresseéTle 
Bukarest , à s’em parer de quelques hauteurs au sud do 
Pievna, et elle aurait perdu environ 500 hommes dans 
cette opération préparatoire.

L’aile gauche aurait  occupé en même temps un vil
lage nommé Oucbviiza que nous ne trouvons sur a u 
cune de nos cartes. Pendant que ceci se passait au sud, 
le centre et l’aile droite russe auraient fait un mouve
ment qui aurait porté quelques uns de leurs déiacbe- 
mcnls à 600 toises de la première ligne des fortifica
tions turques.

Le cinquième régiment de ligne roumain et un régi
ment russe auraient pris d ’assaut une peiitc redoute 
tu rque ,  apres un engagement qui n’aura i l  coûté aux 
assaillants q u ’une trentaine d ’hommes.

Le lendemain malin, après avoir canonné toute la 
nuit les positions ennemies, l’infanterie russe et r o u 
maine auraient commencé l’attaque proprement dite, et 
la lui le aurait  duré tout le jour .  Mais nous n ’avons en
core aucun renseignement sérieux su r  l ’issue de cette 
lutte.

Quelques dépêches annoncent que, vers la fin de la 
journée , les Russes avaient pénétré dans la ville do 
Pievna, après avoir enlevé d ’assaut plusieurs positions 
défendues avec acharnem ent par les Turcs,  et que la 
bataille aurait été irès-m euririère  su r  toute la ligne. 
Mais ces dépêches ne proviennent ni du quartier  gé
néral russe ni du quartier  général turc.

Les Russes aura ient déjà perdu 6 ,000  hommes, les 
Roum ains 2 ,000  ; les prisonniers turcs faits par eux 
seraient au nombre de 3 ,0 0 0 .

Le duel d ’artillerie continue entre W iddin  et Kalafat, 
entre Rouslchouk et Giurgevo, sans résultats notables.

R ien  ne confirme encore la prise de Biela par Méhé- 
mcl-Ali. Celui-ci sc ralentirait-il ? Une dépêche ad res 
sée de Choumla, 10 septembre, au Times, est conçue 
en ces termes :

Il n’y a eu hier aucun mouvement du coté de Kalzc- 
levo ; les belligérants sont occupés à fortifier leurs po
sitions.

n i e r  Méhémet-Ali est parti de Katzelevo pour se 
rendre dans les positions q u ’occupent nos troupes à 
l’ouest d ’Eski-Djoum a.

Si le serdar-ekrem  ne profile pas immédiatement de 
ses succès sur  le Lom, il pourrait  bien en perdre tout 
le fruit.  Car les renforts arrivent promptement au 
tsarévitch. 4 ,000  hommes de la garde impériale ont 
passé à Bukarest lundi ; on en attendait autant mardi 
et 8 ,0 0 0  le mercredi.

Si Méhémel-A!i leur laisse le temps de passer le D a
nube, il ne pourra plus effectuer cette manœuvre m or
telle pour les Russes, et qui semblait être son b u t :  
couper le pont de Sistova.

Les dépêches de Constantinople annoncent q u ’une 
grande émotion règne dans celte ville, par  suite du s i 
lence gardé sur Osman-Pacha dans les nouvelles offi
cielles.

Une dépêche reçue de cette ville par le Globe, de 
Londres, annonce qu’Osman-Paclia demande des ren 
forts, autrement il ne pourra pas maintenir sa position. 
Malgré la supériorité de son art il lerie, la grande infé
riorité de ses forces l’oblige à rester sur  la défensive.

Des préparatifs sont déjà faits pour assurer sa ligne 
de retraite. Un détachement de cavalerie russe aurait 
essayé de franch ir  le Yid, au sud de Pievna, à Krou- 
chevilza.



L’ABEILLE.
D 'après  une dépêche adressée de Berlin au Stan 

dard, le tsar, le tsarévitch cl le grand-duc Vladimir 
reviendront à Sainl-Pétersbourg , aussitôt que les opé
rations contre Plcvna seront terminées par une victoire 
ou une défaite.

La prise de Nikchith a causé une allégresse in d e s - w * 
criptible au  Monténégro. Les Turcs réservent leur re
vanche et i amènent sur  Nich les troupes qui partaient 
trop tard au  secours de la place assiégée. Ces troupes 
agiraient contre la Serbie ou soutiendraient la retraite 
d Osman su r  Sofia.

En Asie. —  On prête au g ran d -duc  Michel l’inten
tion de reprendre  l’offensive contre Kars.

Le général Tergoukassoff fortifie les hauteurs d ’Igdir 
qui dominent les passages conduisant dans la plaine 
d Erivan.

Les Russes ont eu  1 avantage dans une escarmouche 
aux environs des campements de cavalerie de M oukhtar-  
Pacha .

\ ienne, 13 septembre. —  La Correspondance poli
tique rapporte que l armée russe-roumaine s ’est em pa
rée de Griviiza, la plus forte position d’Osman-Pacha, 
près de Plevna.

CHltOMQLE LOCALE ET DÉPAllTEllKMALE.

l*o!ice  coi’i’cc tio iin cllc .

Audience du 12 Septembre 1877.
Le T ribuna l  de Police  correc tionnelle ,  dans son a u 

d ience dern iè re ,  a p ro noncé  les jugem ents  su ivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  P ouyadon Guillaume, né à Saint-Victor ; vingt- 
quatre  heures de p rison ,  5 fr. d ’amende et aux dépens, 
pour injures.

— Lescure P ier re ,  né à Pléaux ; 15 jours  de prison 
et aux dépens, pour violences et voies de fait.

—  S ervant P ie r re -H en r i ,  m ineur à Etampes ; 18 
mois de prison et aux dépens, pour vol.

— R osay Adolphe, né à Paris  ; 16 fr. d ’amende et 
aux dépens, pour outrages.

— P érou Amable - A l f r e d , né à Abbéville; 50 fr. 
d ’amende et aux dépens, pour détention d ’engins de 
chasse prohibés.

—  Duclout Louis-Victor, né à Abbéville ; 6 jours 
de prison, 50 fr. d’am ende et aux dépens, pour d é ten 
tion d ’engins de chasse prohibés.

*** La Corporation des jard in iers  de notre ville a 
dignement fêlé, la sem aine dernière , la S a in t -F ia c re .  
—  Vêtus de leurs plus beaux babils, ja rd in iers  et j a r 
dinières, accompagnés de leurs enfants, se sont rendus 
à l’église S a in t -G i l le s ,  où une messe a été dite en 
l ’honneur de leur patron. Le cortège était précédé de 
la statuette de leur saint sous un berceau de fleurs, et 
de trois ménétriers, derr ière  lesquels étaient les p o r 
teurs d ’un grand nombre et appétissantes brioches.

Le soir, les familles se sont réunies chez elles, et la 
soirée s ’est terminée par un bal donné dans la salle de 
la Rotonde.

T liéàfi'c  «l’Etanipes.

D im anche 23 s e p te m b re , la Fanfare  municipale 
d ’Etampes d o n n e ra ,  à son bénéfice, un C o n c e r t  
p u b l i c ,  dans la salle du Théâtre .

Celle so i ré e , qui promet d’être trè s -b r i l lan te , aura 
lieu avec le concours de : M. H . Escüdiê, directeur de 
la Société chorale et fanfare de C har tre s ,  compositeur 
de m us ique ; — Mme H . Escudié , p ianiste ; —  MM. 
F rancis Voyelle et Allaire, chanteurs comiques; —  
R ichou Ju n io r ,  élève de M. Talbot.

Le programme de ce spectacle-concert est en p répa
ration ; il° fera très-prochainement connaître le choix 
des m orceaux ,  les chants et les scènes du plus vif in 
térêt qui seront interprétés, ainsi que le prix des places.

_  U n concours général pour l’admission au sur-
num éraria t  dans l’adminis tration des Contributions in 
directes, doit avoir lieu le 4 octobre prochain.

Les postulants devront se faire inscrire avant le 24 
s e p tem b re , 3 2 ,  avenue de S a in t— Cloud , à \e r s a i l le s ,  
dans les bureaux du directeur des Contributions ind i
rectes. Ils y trouveront tous les renseignements néces
saires pour la production des pièces justificatives.

_ La Société d ’agriculture  et des arts de Seine-et-
Oise met au concours , pour l’année 1878, le sujet su i 
vant :

Rédaction d'un Manuel populaire d’élevage, d'hy
giène et d’engraissement des animaux domestiques et 
de basse-cour, à l'usage des petits cultivateurs du 
département de Seine-et-Oise.

Le prix proposé pour ce travail consistera en une 
somme de 300 francs provenant du legs Lameyran.

Les concurrents devront envoyer leur travail, sans 
signature ,  et accompagné d ’un pli cacheté, contenant 
leur nom et leur adresse, au Secrétaire général de la 
Société, avant le 1er mars 1878.

Le Manuel couronné restera la propriété de la So
ciété qui en fera la publication.

Si la Société ne juge pas le travail digne d ’être cou
ronné, elle se réserve le droit d ’accorder à son auteur 
une médaille d ’encouragement.

C o n s e i l  g é n é r a l  d e  S e 5 i i e - e l - $ > î s e .

Séance du vendredi 24 août 4S77.
P résidence de M. Gilbf.rt-Boucher, sénateur.
La séance est ouverte à deux heures et demie. M. le 

Préfet y assiste.
M. Lavallée, secré ta ire ,  lit le p rocès-verba l de la 

précédente séance ; sa rédaction est adoptée.
MM. A ubry-V ile t,  Bélier, Passy et Cochcry s’excu

sent par lettres de ne pouvoir assister à la séance.
M. le Prés ident renvoie à la 4e Commission une de 

m ande de souscription à des exemplaires d ’une gram 
m aire  élémentaire du dessin. Il rappelle au Conseil que 
la discussion d ’une délibération concernant la prison 
de Pontoise a été ajournée hier.

M. Hèvre, rapporteur,  lit une délibération du Con 
seil municipal de Pontoise qui insiste pour la recons 
truction de la prison.

M. Maréchal dit que le Conseil ne peut que s’asso 
cier à ce vœu.

M. B arbu  fait rem arquer  q u ’il a demandé le dépôt 
du  dossier pour l’élude de la question. Sur  sa proposi

lion la discussion est ajournée à la dernière séance de 
la session.

M. Ilayem signale à M. le Préfet la situation d ’un 
certain nombre d’instituteurs de son canton dont les 
traitements pour le mois de juillet, ne sont pas encore 
payés, et qui peuvent être ainsi contraints à compro
mettre leur dignité en faisant des dettes.

M. le Préfet répond que tous les instituteurs ont été 
payés le mois dernier, comme par le passé; que pour 
les mois de janvier et de juillet un retard dans leur 
mandatement est inévitable par suite du décompte des 
retenues q u ’effectue alors l’Inspection d’académie.

M. Ilayem  dit que les renseignements qu ’il a reçus 
lui permettent d’affirmer q u ’un certain nombre d ’insti
tuteurs ne sont pas encore payés.

M. le Préfet affirme le con tra ire ;  il soumettra au 
Conseil, s ’il le désire, les mandats de paiement.

M. Barbu déclare que, comme membre de la Com
mission départementale, il a été chargé d ’examiner la 
comptabilité du Département, et q u ’il s ’est part iculiè
rement occupé du paiement des instituteurs, dont les 
traitements ju squ ’au mois de juillet dern ier,  ont tou
jours régulièrement été soldés. La Commission dép a r
tementale a reconnu que la délivrance des mandats par 
la Préfecture  occasionnait dans les bureaux un travail 
considérable, et elle a exprimé le vœu que la loi, de ce 
chef, fut modifiée.

M. Munster fait un rapport su r  le compte d ’emploi 
du fonds d’abonnement déposé par M. le Préfet. Acte 
est donné à M. le Préfet de sa communication.

M. Hèvre fait un rapport sur l’hôtel de la Préfecture, 
affaire Paris .  Acte est donné à M. le Préfet de sa com
munication.

M. le Préfet dit que le Conseil de Préfecture statue 
au jou rd ’hui sur celle affaire, et q u ’il pourra ,  à la p ro 
chaine séance, com m uniquer la décision de ce tribunal 
au Conseil général. Approbation.

M. Hèvre fait un rapport su r  la reconstruction de la 
prison de Corbeil. Acte est donné à M. le Préfet de sa 
communication.

M. Munster fait un rapport sur  la situation de la 
Caisse des retraites des employés de Préfecture. Acte 
est donné à M. le Préfet de sa communication.

M. Munster fait deux rapports sur  les travaux à ef
fectuer à la maison d’arrêt et au Palais de Jus tice  de 
Versailles. De nouveau crédits étant nécessaires, ces 
affaires sont ajournées à la prochaine session.

M. Delerue lit un rapport sur  la situation des roules 
nationales et départementales.

Le Conseil donne acte à M. le Préfet de sa com m u
nication et réitère le vœu que les crédits alloués pour 
les roules nationales soient augmentés.

M. Delerue lit un rapport sur la navigation. Le Con
seil donne acte à M. le Préfet de sa communication et 
émet le vœu que le crédit destiné à l’amélioration de la- 
Seine, en amont de Paris ,  soit augmenté.

M. Ilayem fait un rapport sur la situation des c h e 
mins de fer en Seine-el-Oise. Le Conseil donne acte à 
M. le Préfet de sa communication.

M. n e rb e t te  demande quelle est la situation actuelle 
du tramway de Rueil à Marly-le Roi.

M. le Préfet répond que l’Administration a été a r rê 
tée par la procédure suivie au nom des héritiers Tarbé , 
devant le Tribunal de C om m erce , mais que le dossier 
| ^ ^ u m i ^ ^ ^ ^ J ^ M i n i s t r ^ d e ^ T r a ^ u ? ^ d É i c s

^ s o u d r a T s a n n io u l e  dans un bref délai, la question de 
concession.

M. Lecomte fait un rapport sur le vœu de plusieurs 
membres priant M. le Préfet de donner des instructions 
aux ingénieurs et agenls-voyers pour faire observer ri
goureusement les règlements de grande et de petite 
voirie en ce qui louche les trottoirs bordant les roules 
et chem ins ,  notamment dans la traverse des villes et 
communes.

Le Conseil s’associe à ce vœu.
M. Maréchal demande à M. le Préfet de rapporter 

un arrêté pris malgré l’avis des ingén ieu rs ,  autorisant 
un cultivateur de Gonesse à faire monter ses voilures 
su r  les trottoirs de la route départementale n* 18.

M. Lecomte dit que cela est compris dans la délibé
ration.

M. Farjasse  rappelle q u ’en 1875, une délibération a 
été prise à l’effet d ’autoriser les cantonniers de la petite 
vicinalilé à rédiger des procès-verbaux pour les con tra 
ventions de ce genre.

M. Maréchal croit que le Conseil s ’est borné ^ e x 
prim er un vœu dans ce sens, mais qu aucun arrête n a 
été pris par le Préfet.

Après quelques observations de MM. I l a y e m ,  F a r 
jasse, B arbu , Gilbert-Boucher et Maréchal, M ^Far jasse  
est prié de se reporter à la délibération de 1875 cl d’en 
soumettre une analogue au Conseil.

M. Maréchal demande à M. le Préfet si les commis
sions des chemins fonctionnent bien. Il ajoute qu ’il 
n ’en est pas ainsi pour Gonesse et signale cette s i tua 
tion h l’Administration.

M. Poupinel lit une délibération relative au jury 
d’expropriation : la liste jointe à la délibération est 
approuvée.

M. Ilerbelle  fait un rapport sur le service des mines. 
Acte est donné à M. le Préfet de sa communication.

M. Pasquier fait un rapport sur le tarif des presta
tions pour 1878. Aucune réclamation ne s ’étant p ro 
duite, ce tarif reste le même que pour 1877.

M. Delacour lit deux délibérations autorisant pour 
1877, les communes de G ournay-sur-M arne , Longnes, 
M a n te s - la -V il le ,  et pour 1 8 7 8 ,  celles de Buchelay, 
Confians-Sainle-Honorine et Sain t-O uen-l’Aumône, à 
employer une partie de leurs prestations sur leurs che 
mins ru raux .  Adopté.

Sur  le rapport de M. M aréchal,  le Conseil élit M 
Passy, membre de la commission de classement pour 
le volontariat d ’un an , et M. Herbelte membre suppléant.

L’ordre du jour étant é p u is é , le Conseil s ’ajourne à 
mardi, deux heures.

La séance est levée à trois heures quarante  minutes 
[Libéral de Seine-et-Oise.)

(A suivre.)
--------

Conseils dotinés aux agriculteurs, d'après les indi
cations du Comité consultatif des épizooties

Tous les agriculteurs savent que des terreurs paniques 
saisissent quelquefois les anim aux de l’espèce bovine; 
ils ont vu l’épouvante gagner des troupeaux entiers et 
les anim aux affolés s’enfuir brisant ou renversant tout 
sur  leur passage ; ils connaissent les graves conséquences 
que ces terreurs peuvent avoir lorsqu’elles se produisent 
parmi les bœufs et les vaches rassemblés dans les champs 
de foire, au milieu de la foule.

Il est possible de d im inuer  les chances que-ces acci '  
dents ont de se p ro d u i re , et la présente instruction a 
pour objet de porter à la connaissance des agriculteur8 
les moyens à employer pour a tteindre ce but.

La plupart des terreurs paniques auxquelles le gros 
bétail peut être en proie, sont produites par les attaques 
d ’une mouche d ’espèce pa rt icu l iè re ,  connue sous les 
noms de mouche des bêles à co rnes ,  œstre du bœuf, 
hypoderma bovis;  c’est effectivement lorsque celle 
mouche bourdonne autour des bœufs que l’on voit le 
trroupeau s’enfuir en b eu g lan t , le cou tendu , la queu 
eelevée et agitée par des mouvements violents.

L ’œstre poursuit les anim aux surtout dans les bocages 
et dans les bois ; il paraît attaquer moins fréquemment 
les bœufs qui paissent dans les plaines, et semble s ’é
carter  des terrains h um ides ;  son vol est rapide et p ro 
duit un sifflement particulier  dont l’imitation par d’im 
prudents bouviers, même aux époques de l’année où il 
n existe pas d ’œstre volant, suffit à constituer un danger 
véritable, tant est forte et durable l’impression de ter
reur que l’insecte inspire au bétail.

C est pendant les mois de ju i l le t ,  août et septembre 
que les bêtes de l’espèce bovine sont attaqués par l’œstre 
volant ; mais à ce moment de son existence cet insecte 
est difficile à atteindre, tandis qu ’il est facile à détruire 
lorsqu’il est encore à l’état do larve.

Il ne poursuit pas les bœufs pour se nourr ir  de leur 
san g ,  comme le fait le taon avec lequel on l’a souvent 
confondu ; il cherche seulement à introduire  ses œufs 
sous la peau de l’animal ; aussi est-ce la femelle seule 
de J œstre qui jette le désordre dans les troupeaux.

La larve qui sort de l’œ uf ainsi abrité occasionne les 
tumeurs que l’on rem arque particulièrement sur le dos 
des bœufs et des vaches et que quelques-uns regardent, 
à tor t,  comme un signe de vigueur et de santé. Les 'tu 
meurs ,  d ’abord grosses comme un pois, puis comme 
une noisette, et enfin comme une noix, ont à leur som 
met une petite ouverture qui permet la respiration de 
la larve et que l’on peut apercevoir en écartant les poils. 
La larve est un ver b lanchâtre , plus gros à son extrémité 
an té r ieu re ;  elle séjourne sous la peau ju sq u ’au mois de 
ju in  et ju illet de l’année suivante; a r r i \é e  alors au terme 
de sa croissance et mesurant une longueur de vingt-cinq 
à vingt-sept millimètres, elle sort de sa demeure, tombe 
sur  le sol et se cache dans l ’herbe pour se transformer 
en nym phe; six ou sept semaines après, sa dernière 
métamorphose s’est accomplie, et un nouvel œstre s ’e n 
vole, q u i ,  presque auss itô t ,  poursuit les bêtes bovines 
pour déposer sous leur peau les œufs destinés à perpé
tuer son espèce.

On peut tuer cette larve avec une alêne introduite par 
le petit trou qui existe ou sommet de la tu m eu r ;  on 
comprime préalablement celle-ci avec les doigts afin 
d en resserrer la cavité in té r ieure ,  d ’immobiliser la 
larve, et de fa i re ,  s ’il est possible, saillir à l’entrée du 
trou le dernier anneau de son abdomen. Une fois per
cée, la larve se v id e , m eurt et est éliminée par la su p 
pura tion .

Un autre  procédé consiste à asphyxier la larve en 
obstruant avec un peu de térébenthine le trou dont il 
vient d ’être parlé.

E n f in , on peut encore extraire directement la larve 
en pressant la tum eur à sa base : il peut être utile dans 
ce cas d ’agrandir  préalablement l’ouverture  de la tu
meur avec un canif  ou un couteau pointu et tranchant.

teint dans sa ropciidupimn Qgr Lac 0)W ,__
qu’on vient de signaler, ne larderait pas à devenir aussi 
rare que Y hypoderma equi, œstre des animaux de l’es
pèce cheval ine ,  dont les conditions d’existence sont 
identiques et que beaucoup de nos éleveurs ne connais
sent même p lus ;  avec lui d isparaîtra ient ces accidents 
dont les propriétaires do bêtes à cornes, les bouviers et 
les pâtres sont souvent les premières \ic l im es .

t Y I S  H I S » O R T A X T .  —  Il y a en ce mo
ment, à Etampes et dans les environs, un certain nom
bre de vignes atteintes par Yoidium. M. Lelièvre, rue 
Bassc-de-la F o u le r ie , 2 6 ,  nous comm unique un p r o 
cédé certain pour guérir les vignes a ttaquées, et qui 
s’emploie également pour le sulfatage des blés. Ce r e 
mède consiste à [ rendre un kilogramme de sulfate de 
cuivre (vitriol b leu ,  combinaison de soufre et de cu i
vre), qu ’on fait dissoudre dans cent litres d ’eau.

Dans le courant du mois de m a i ,  il faut arroser le 
pied de la treille malade, en pratiquant une petite fosse 
pouvant recevoir environ deux litres de celte eau . Cet 
agent est en même temps préventif et c u r a t i f , et plus 
facile à employer pour la grande culture que le soufre 
en poudre qui n’est q u ’un palliatif. U s e r a i t  bon de re 
commencer les arrosages l’année suivante , et tailler 
court afin que la sève , emportant avec elle le remède, 
puisse se répartir  plus facilement dans toute la treille. 
On emploiera deux litres pour les vignes en espal ier ; 
un litre par cep suffira pour les vignes des champs.

Nous citerons, parmi les personnes qui ont employé 
ce procédé, MM. Prévost père, charron , rue Sl-Jacques, 
Y v o n ,  m enuisier ,  feu M. Imbault , propriétaire, rue 
Ilaule-des-Groisonneries ,  e tT ab u re l ,  charron à Sl-Mi- 
chcl, dont la vigne était malade depuis cinq années.

Le» C ou H ilières.

« S i , en conduisant une vo ilu re ,  tu rencontres la 
Courlilière, arrête-toi, fût-ce même sur  le versant d’une 
montagne, et ne continue la roule q u ’après l’avoir éc ra 
sée. » (Proverbe allemand).

La Courli lière , connue vulgairement sous le nom de 
Taupe-Grillon, à cause de sa double ressemblance avec 
ces deux an im au x ,  est un insecte orthoptère de la fa
mille des Grillons. Il a six pattes; les deux antérieures, 
qui lui servent à fouir et à couper les r a c in e s ,  sont 
la rges, aplaties ,  dentées et tranchantes ; le corps est 
gros comme le doigt, allongé, de couleur b ru n e ;  la tête 
s’emboîte dans le thorax ; les ailes sont longues et dé
passent les élytres. Le mâle appelle la femelle par un 
petit bruissement assez semblable à celui du grillon. 
Après l’accouplement, elle creuse un nid et pond envi
ron 200 œufs; les petits éclosent au bout d ’un mois.

La Courlilière fait de grands ravages dans les ja rd ins  
(son nomnSfcnt d’ailleurs du vieux mot courtil, jard in  
potager) ; elle creuse sous terre de nombreuses galeries 
qui aboutissent à son terrier. Cet insecte n ’est point 
herb ivore , comme on le croit généra lem ent;  il ne se 
nourrit que de proies vivantes, mois il coupe les racines 
qui lui font obstacle, bouleverse les plantes et les semis.

On recommande plusieurs moyens de destruction : on 
fait des trous carrés que l’on remplit de fumier de 
vache ; les Courlilières y accourent et on les y prend : 
ou bien on enterre des pots ventrus vernissés à l’inté
rieur,  où elles tombent sans pouvoir sortir .

Voici maintenant un procédé fort simple et fort ingé
nieux découvert par M. Gonet, sous-inspecteur des fo
rêts; c’est au hasard qu’il en esl redevable : Un jour,

raconte-l il, une jeune couche lui servant à cultiver des 
essences forestières nouve lles , était l’objet des incur
sions des Courlilières. Les jeunes plantes avaient 
peine à vivre dans celle terre constamment remuée 
Afin de protéger celles-ci contre les ardeurs  du soleil , 
M.  ̂ Gonet les fit abriter  le jou r  avec des paillassons 
qu ’on enlevait tous les soirs. Un malin on oublia de les 
p lace r ,  et comme on avait arrosé la veil le ,  un d ’eux 
resta ju squ ’à onze heures ou midi su r  le sol hum ide, on 
alla le relever : la terre sous la paille était encore fraî
che, tandis que tout autour d ’elle était desséché et une 
dizaine do Courlilières furent mises à découvert. Ce 
procédé, que le hasard venait de faire connaître ,  fut 
souvent appliqué depuis et c’est un des meilleurs que 
l’on puisse employer, car  il est d’une application a ssu 
rée et peu coûteuse. Il n ’exige q u ’un arrosage et que l
ques paillassons hors de service. On choisit les jo u r
nées chaudes, les temps de sécheresse , par exemple. 
Au coucher du soleil on arrose la terre et on couvre la 
place la plus rapprochée de la plate-bande à protéger. 
Attirées par la fraîcheur, toutes les Courlilières du voi
sinage viendront le lendemain , aux heures les plus 
chaudes de la journée, s’allonger à l ’ombre des paillas
sons et rien ne sera plus facile que de les détruire .

Maurice Malé .

F aits divers.

—  M. le Ministre de l’agriculture  et du commerce 
vient d adresser aux préfets une circulaire  les priant do 
rappeler les fabricants de conserves de fruits et de lé
gumes à l’observation de l’arrêté qui interdit à ces in 
dustriels I emploi des vases et sels de cuivre pour la 
préparation des produits q u ’ils livrent à la consomma
tion.

Exposition universelle de 1878. — Beaux Arts.
Les artistes peintres, sculpteurs, architectes, g ra 

veurs et lithographes qui ont l’intention d ’envoyer une 
ou plusieurs de leurs œuvres à l’Exposition un iver
selle, et qui ont adressé, à cet effet, au Commissariat 
général la notice prescrite par l’arrêté du 7 février 
1877, devront, s’ils n ’ont pas encore été avisés de leur 
admission d ’office, déposer et faire enregistrer leurs 
ouvrages, du 5 au 20 janvier prochain, délai de r i 
gueur,  au Palais des Champs-Elysées.

Ceux de ces artistes qui n ’ont reçu aucun avis con
cernant leur demande, et qui n ’ont pas renouvelé leur 
déclaration dans la période précédemment indiquée (du 
15 mai au 15 ju in  de l’année courante) devront renou
veler celte déclaration et présenter leur notice à l ’exa
men du ju ry  dans le même délai, du 5 au 20 janvier 
prochain.

Le présent avis concerne également les auteurs d ’œ u 
vres comprises dans la classe 2 (miniatures, aquarelles 
pastels, dessins, peintures sur émail et sur porcelaine 
cartons de vitraux et de fresques) ; l’examen des noti
ces q u ’ils ont pu déposer a été, en effet, ajourné à l’é 
poque ci-dessus indiquée fdu 5 au 20 janvier 1878) le 
ju ry  ayant^déclaré q u ’il ne lui serait possible de se p ro
noncer q u ’après le dépôt de ces œuvres elles-mêmes au 
Palais des Champs-Elysées.

—  Un professeur de l ’université de Kiel vient de 
faire connaître un procédé très-s imple pour découvrir
a d e n s i t e u u  chloroiorme é ^ m o i n d r e  que 

substances employées pour sophistiquer les farines 
(chaux, baryte, plâtre, m arbre , poudre d ’os, etc.), est 
plus grande que celle de la farine p u re ;  en outre, le 
chloroforme ne dissout pas les substances précédem
ment indiquées.

Voici comment on opère. On prend un petit tube de 
8 à 10 millimètres de diamètre et de 10 à 12 centimè
tres de long. On y introduit une cuillerée à café de fa
rine et on achève de remplir ju squ ’aux trois quarts 
avec du chloroforme. On agite ensuite énergiquement 
et on laisse reposer le mélange en tenant le tube ver
tical.

Les différentes substances se déposent alors suivant 
leur  densité, la farine monte à la surface et les im p u 
retés s’accumulent au bas du tube.

Il esl bon de faire rem arquer  que la farine pure 
abandonnera souvent un léger dépôt d’une couleur 
brune ou grisâtre, qui doit être attribué à la présence 
des poussières siliceuses dues aux meules. Mais un 
dépôt blanc annoncera, toujours une falsification avec 
les substances indiquées.

Il sera d 'ailleurs facile de connaître le degré de fal
sification en pesant la farine introduite et le dépôt ob
tenu.

—  Un Américain entre chez un de ses compatriotes 
au moment où un jeune garçon prenait ses premières 
leçons d’écri ture ,  alignant sur la feuille de majestueux 
bâtons. On cause à bâtons rompus, et il vient au visi
teur l’étrange idée de défier son hôte de tracer un mil
lion de ces bâtons en quinze jours.  Le pari est accepté. 
L’enjeu était de cent mille francs.

Dès le lendemain matin , l’exécution du pari com
mence. Au bout de huit jours ,  le bâlonnisle n ’en pou
vait plus, et, à dater de ce moment même, sa tête com
mença à ressentir l’effet d ’une besogne aussi abrutissante. 
Il continua pourtant, mais s ’abêtit de jou r  en jour  da
vantage; on eût pu croire q u ’il allait devenir fou. Au 
douzième jo u r ,  il était h a g a rd ,  le cerveau c re u x ,  ne 
dormant plus. Depuis quelque temps déjà, il fallait* lui 
mettre la main et le bras dans un bain tonique et lui 
brider le poignet. Des valets entretenaient l’encre lim
pide, présentaient des feuilles, taillaient les plumes en 
gros et totalisaient. Quoi q u ’on fît cependant pour l’a i
der, notre homme dem anda grâce, avec le fort peu de 
raison qui lui restait encore. La médecine dut s ’em pa
rer de son corps et la ch irurg ie  de son bras. Ce bel état 
lui coûtait cinq milles livres de rentes; il manquait au 
million voulu 260 ,000  bâtons.

Avouons q u ’il y a des gens q u ’on bâtonne et qui l’ont 
moins mérité que de pareils excentriques !

C aisse «l’épargne.

Les recettes de la Caisse d ’épa rgnes  cen tra le  se sont 
élevées, d im a n c h e  d e r n i e r ,  à la somme de 5 623 fr 
versés p a r  46 d é p o san ts  dont 5 nouveaux. * * ’

Il a été r em b o u rsé  1 ,750 fr.
Les recettes de la succursa le  de Milly on t été de 

1 ,920 f r . ,  versés par 16 déposants dont 1 nouveau.
Il a été rem b o u rsé  1 ,970 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

2 ,350  f r . ,  versés par 10 déposants.
Il a été rem boursé 40 fr .
Les recettes de la succursale  de La Ferlé-Alais ont été
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de 1,605 f r . , versés pa r  13 déposan ts  dont 3 nouveaux. 
Il a clé rem boursé  310 fr. 40 c.
Les recettes de la succursale  d ’Angerville ont été de 

1,095 f r . ,  versés par  7 déposan ts .
Il a été rem boursé  20 fr . 76 c.

3 A.L.L.E: PE. LA ROTONDE;

A LA DEMANDE GÉNÉRALE.
M .  H O Y A U  D é s i r é , a l’honneur de prévenir 

les habitants d’E ia m p e s , q u ’il donnera demain d i 
manche 16 courant,  un grand Café-Concert avec 
le concours d’artistes des principaux concerts de Paris.

prix d’entrée : 5 0  c. par personne.
Ouverture des Bureaux à 8 heures du soir.

L O U I S  L É V Y
lIE.YTISTi:

61, ruv du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l'Union des employés du commerce et de l ’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Ju iverie ,  maison du 
Café de la Paix, les S am ed i  6 et Dimanche 7 Octobre.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i* .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
C a r ia .  5-2

PHOTOGRAPHIE RICHOU
A É T A M P E S , R U E  DAMOISE 

P h o to c h ro m ie ,  Nouveau procédé inaltérable.
SPÉCIALITÉ DE CARTES ÉMAILLÉES.

LA CHASSE ET LA BASSE-COUR

SANTÉ

E tat c iv i l  tic la  c o m m u n e  d ’ E ta m p e s .
* N A IS S A N C E .

Du 10 Septembre. —  Gaudron Pauline, rue Basse- 
dc-la-Foulerie ,  25.

P U B L IC A T IO N S  D E  M A R IA G E S .
Entre  : 1° Yenau P ie r r e -E t ie n n e -V ic io r ,  39 ans, 

mécanicien, rue Saint-Martin, 2 ;  et DUe Fonce Louise, 
24 ans, journalière ,  rue Saint-M artin .

2° Guybet Paulin-Albert, artiste peintre, au hameau 
de Bretagne; et DUe Daugers A lic e - C a ro l in e , porle- 
feuillisle, à Bruxelles.

3° Maine Eugène-X avier,  26 ans, cordonnier, fau
bourg E vezard; et D lle N ardeux Ernesline-Apolline- 
Estelle, 21 ans, couturière, rue Saint-Jacques, 68.

D É C È S .
Du 10 Septembre. —  S evin Horlense, 62 ans, veuve 

Barri ll ie t ,  rue D arna la l ,  2. —  10. Bocllerï Isidore- 
O nézime, 57 a n s ,  ferblantier, rue de la Tannerie .  —  
1 2 . .Chardon R o s e -V irg in ie , 60 ans, veuve H ê tre ,  au 
P rieuré .  —  13. Sauger M a r ie -C a th e r in e -  F raz ie ,  73

mejournaJmreÆfcLAsile i L m ie i l l ards..

Nous ne saurions trop recommander aux Eleveurs et 
aux Chasseurs, le Journal La Basse-Cour, dont les b u 
reaux sont à Paris  14, Boulevard Poissonnière.

Ce journal,  fondé par des hommes spéciaux dans le 
but d ’arr iver,  par l’amélioration et le Choix des Ra
ces, à une éducation très-lucrative de tous les anim aux 
de B asse -C our ,  se recommande suffisamment par sa 
spécialité à l’attention de tous les Eleveurs, mais en ou
tre des instructions pratiques qu ’il donne ,  il offre en
core à ses abonnés un avantage considérable. En effet, 
chaque abonné a le droit de faire annoncer gratuite
ment tous les animaux dont il désire trouver le place
ment. Il sert encore d ’in term édiaire  entre les acheteurs 
et les vendeurs et se charge de procurer des animaux 
de premier choix et de race garantie pure pour la re 
production.

Messieurs les chasseurs trouveront également dans 
les offres, tous les Gibiers dont ils peuvent avoir besoin 
pour le repeuplement de leurs chasses. Des chiens ga
rantis à des prix très-modérés.

ABO.VIVEUEMTS i Paris et Départements, 6 fr.
—  Union postale, 7 fr. 50.

Refusez les contrefaçons. —  N ’acceptez que 
nos boîtes en fer b lanc ,  avec la marque de fabrique 
Revalescière Du Barry, su r  les étiquettes.

TfiïTQ rendue sans médecine, 
l U U u  sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY', de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. —  80 ,000  CURES PA R  AN.
La R e v a l e s c iè r e  D ü B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions f dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, niaui de tète, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rhume, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
el toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettant*: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine et de la voix, les malaoies des enfants et des femmes 
jes suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréh.m, 
Lord Stuart de Decies, pair d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Wurzer, etc., etc.

N* 49,842: Mme Marie Joly, de cinquante ans de constipa
tion, indigestion, nervosité, insomnies, asthme, toux, flalus, 
spasmes et nausées. — 4ô,z\o : M. le docteur - médecin 
Martin, d’une gastralgie et irritation d'estomac, qui le faisait 
vomir i5 à 18 fois par jour pendant huit ans. — N° 4p,5a2 :

Pour lès articles et faits non signés : Ate. \LI.1ET.

Ecole p rofession n elle  «le V e rs a ille s ,
41, rue de la Paroisse.

—  On lit dans le Journal de Versailles :
Nous avons parlé, dans notre dernier numéro, de 

l’éclat de la distribution des prix de l’inslilulion pro 
fessionnelle de M. Bertrand ; mais celle école se re
commande surtout à l’attention des parents par les suc
cès de .se s  élèves. Ainsi, huit d ’entre eux ont^ été re
connus admissibles à l’École de Châlons, el c’est I un 
de ces huit jeunes gens qui a obtenu le numéro 1. Un 
autre a été reçu à l’Ecole normale de Paris  ; deux à 
l’Ecole normale de Versailles; trois ont été reçus ins
tituteurs, el 27, qui étudiaient pour leur volontariat 
d ’un an , ont tous été admis. Ces diverses admissions 
sont bien ce q u ’il y a de plus éloquent en faveur de 
l'institution B ertrand . 4-1

LE JIOMTEIR DES VALEURS A LOTS
EST LE SEDL JOURNAL FINANCIER

qui donne la liste officielle des tirages de toutes les valeurs 
françaises et élrangéies.

Il est le plus complet
SEIZE PAGES DE TEXTE

Le mieux renseigné
IL DONNE :

Une revue de toutes les valeurs; —  les arbitrages avantageux , 
—  le prix exact des coupons; —  les tirages; —  la cote de la 
Bourse el de la Banque, etc., etc.

IL FAIT
l’achat el la vente des valeurs cotées et non cotées au courtage 
le plus réduit et les paiements de coupons sans frais.

Le meilleur marché
Il ne coûte qu’ TLJlv F R . A I V C :  par an.

On s’abonne  : r u e  L a f f i t t e .  n° 4 8 ,  h P a r l a .

- S T  'Baldwin, de l ’épuisement le plus complet,paralysie de la 
vessie et des membres, par suite d’excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i ;4 kil., 
2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr? i kil., 7 fr ; 12 kil., 60 fr. — Les B is
cuits de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
Gévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4. 7 et 60 francs. — La Revalescière chocolatée 
rend l ’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de 12 lasses, 2 fr. 25 c .; de 24 tasses, 
4 fr.; <le 48 tasses, 7 fr .; de 5 j 6 lasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boîtes de 02 
et 60 fr. franco en France. —  DEPOTS à Etampes, chez Tn.vu- 
n a s , 121, rue Saint-Jacques, chez JiproN, épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
Barry  et C :% 26, place Vendôme. cl 8, rue Casliglione, Paris.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l ’un des journaux p u b l i é s  au chef-lieu de l'arrondissement.

DE L’ARRONDISSEMENT D’ETAMPES. 

( 66mc Année.)

(1) E lude  de Me B OUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

JUGEMENT
D E

DE VINGT TROIS

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS.

Envoyer un franc en mandat ou timbres-poste. 6-1

GO UTTS ET  R H U M A T IS M E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’. - ln t lg o u ttcu x  

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé c o n t r e  l a  G o u t t e  e t  
l e »  R h u m a t i s m e s  a i g u s  ou C h r o n i q u e s ,  ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins el les félicitations unanimes des 
nulades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez n i . l e p r o l s t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-23

L ÉCLAIREUR FINANCIER
Paraît tous les Dimanches. 

résumé de chaque numéro : 
fr> Informations financières. Causerie / \  fr.2 f r> I l l l ü r i I i a i l U l lS  U l l c i i i u r i c s .  u a u s c m ;  / \

financière. Bilans. Revue de la B o u r s e . I l  par 
Par Recettes des chemins de fer. J .

A N «chronique des valeurs. Correspondance. ^  •
Assemblées d ’actionnaires.

Coupons échus. Listes des tirages. Cours de» valeurs. 
En numéro spécimen est envoyé gratuitement.

p ^ R I S . ---- 1 5 ,  r u e  Y i v i e n n e ,  1 5 .  —  PA R IS .
Envoyer mandats ou timbres-postes. 4-4

D ’un jugement contradictoirement rendu par le T r i 
bunal civil de première instance d’Elampcs , le huit 
août mil huit cent soixante - d i x - s e p t ,  enregistré et s i
gnifié à avoué el à domicile,

Entre  Madame Marie - Fayette MICHAUT, veuve en 
premières noces de M. Adrien-Valentin M INIER , et 
épouse en secondes noces de M. Jcan-Baptisle-Alexan- 
dre R O U S S E A U , ladite dame demeurant à Etampes , 
rue de la Cordonnerie ;

Demanderesse ;
Ayant pour avoué Me Chenu ;
Et M. RO U SSEA U , sus-nom m é, demeurant aussi à 

Etampes, rue du Perray  ;
Défendeur ;
Ayant pour avoué Me Bouvard ;

Il appert :
Que la séparation de corps d’entre les deux époux a 

été prononcée au profit de Monsieur Rousseau contre 
Madame Rousseau, et par suite la séparation de biens.

P our  extrait certifié sincère et véritable par l’avoué 
soussigné.

A Etampes, le quatorze septembre mil huit cent so i
xante-dix-sept.

Signé, H O U  V A  R I » .

(2) E lude  de Me C H E N U , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n* 100.

V E N T E
S u r  publication*  vo lon ta ires,

EN LA SALLE DE LA MAIRIE DE MAINVILLIERS,

P a r  le ministère de Me G I B I E R , notaire à Malesherbes,
Commis à cet effet,

PIECES DE TERRE
Sises terroirs de Blandy et de Brouy,

Arrondissement d'Etampes, ’

E N  23  L O T S

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 7 Octobre 
mil huit cent so ixan te-d ix-sep t,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux q u ’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu sur la requête 

collective des parties, par le Tribunal civil de première 
instance séant à E tam pes ,  le sept août mil huit cent 
soixante-dix-sept,  enregistré et mentionné au bureau 
des hypothèques;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1n M. Paul - Prosper B A N N IER  , m eun ier ,  demeu

rant au moulin d’Auneau, commune d ’Aulnay - la - R i
v ière;

2° El M. P ierre  PO M M ER ET, propriéta ire ,  dem eu
rant à Aulnay-la-Rivière ;

Ayant pour avoué constitué Mc Chenu , demeurant à 
Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 100 ;

En présence, ou eux dûment appelés,  de :
1° M.  Louis-Aimable-Paul P o in teau ,  sabotier, de

meurant à M anchecourl;
2e M. Jean-P ierre-N arcisse-A delm ard  Lesage , tail

leur d’habits, dem euran t au même lieu ;
3° M. P ierrc-A ndré-H ippolyie  Poisson, f e r m ie r ,d e 

meurant à Chilleurs-aux-Bois ;
4° M. L ouis-C lém ent D ubée ,  p ropr ié ta ire ,  demeu

rant à Malesherbes;
5° xM. Désiré-Gabriel D enize , fermier, demeurant à 

Rum onl;
6° M. Etienne - Désiré Poisson, cultivateur, dem eu

rant à Roncevaux, commune de B u lh ie rs ;
7° M. D ésiré -M alhu r in  V éron ,  charre tier ,  dem eu

rant à Bois-Herpin ;
Tous créanciers inscrits ;
Ayant pour avoué constitué Me B r e u i l , dem euran t à 

Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 5 0 ;
E l encore en présence, ou eux dûment appelés, de : 
M. Alberl-Désiré Martin, cultivateur, el madam e E u 

gén ie -C é line  P o in teau ,  épouse autorisée dudit s ieur 
Marlin, avec lequel elle demeure à Mainvilliers ;

Ayant aussi pour avoué constitué ledit Me Breuil ; 
Procédé , le Dimanche sept Octobre mil huit cent 

soixante-dix-sept, heure de midi, en la Mairie deM ain -  
xilliers, et par le ministère de Me Gibier, notaire à Ma
lesherbes, commis à cel effet, à l’adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
des biens dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  :

I M M E U B L E S  situés sur Blandy.
Premier lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux Oi- 
sonniers ;  tenant d ’un long l’Hospice d ’Elampes, d ’a u 
tre long M. Jean-Baptiste Chevallier, d’un bout le che
min des Oisonniers , allant d ’Ezerville à Champmot- 
teux.

S u r  la mise à prix  de 120 fr.
Deuxième lot.

D ix-neuf ares quatorze centiares de te r r e ,  aux Oi- 
sonniers ;  tenant d ’un long levant Etienne Bouvard, 
d ’autre  long M. Grandemaison, d’un bout plusieurs, el 
d’au tre  bout P ierre  Bcsnard.

S u r  la mise h prix  de 50 fr.
Troisième lot.

Vingt cinq ares c in q u an te -d eu x  centiares de te r re ,  
aux Friches-Grillés , lieu dit le Caslallan ; tenant d ’un 
long midi Thom as, d ’autre long nord l’Hospice d ’E tam - 
pes, d ’un bout au levant les héritiers T hom as, cl d ’a u 
tre bout sur un sentier.

S u r  la mise à prix de 200 fr.
Quatnème lot.

Douze ares soixante-seize centiares de te r re ,  à la 
Canne, lieu dit les Friches - Grillés ; tenant d ’un long 
aux héritiers Bazin, d ’autre long aux héritiers Thevard , 
d ’un bout Thom as, et d ’autre bout plusieurs.

S u r  la mise à prix de 50 fr.
Cinquième lot.

Q uinze  ares quatre-vingt-quatorze centiares de terre, 
aux Q ualre-A rpents-de- la-M are; tenant d ’un long A n
dré Leblanc , d ’autre long P o u l in ,  d ’un bout M. T h o 
mas, et d ’autre bout les héritiers Besnard .

S u r  la mise à prix  de 75 fr.
S ix ièm e lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Q uatre-A rpents-de- la-M are; tenant d ’un long aux hé
ritiers P e t i t ,  d ’autre long l’Hospice d’Elampes, d ’un 
bout M. Thomas, el d’autre bout les héritiers B cs
nard .

S u r  la mise à prix de 75 fr.
B M  M E U B L E S  situés sur Brouy. 

Septièm e lot.
Douze ares soixante seize centiares de terre ,  aux 

Fonceaux; tenant d’un long Cantien Thévard , d ’autre 
long Médard B r ic h a r d , d’un bout Cantien Thévard ,  el 
d ’autre  bout Caquet.

S u r  la mise à prix de 50 fr.
Huitième lot.

H uit  ares c inquante-un centiares de te r re ,  au bout 
des Clos, vers B landy; tenant d ’un long Penot, d’a u 
tre long C ire t , d ’un bout Charles Thévard , et d’autre 
bout plusieurs .

Sur  la mise à prix de 125 fr
Neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au-des 
sus de Nangeville; tenant d ’un long les héritiers T h é 
vard, d ’autre long les m êm es,  d ’un bout le chemin de 
Puiseaux, et d’autre  bout plusieurs.

S u r  la mise à prix de 50 fr
D ixièm e lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, à la P a s 
sée, lieu dit la Cote-Rouge; tenant d ’un long M. Bon- 
leu, d ’autre long Pierre Besnard , d ’un bout M. Ing ra in ,  
el d ’autre bout plusieurs.

S u r  la mise prix de 125 fr.
Onzième lot.

Douze ares so ixan te -se ize  centiares de te r r e ,  à la 
C arr iè re ;  tenant d ’un long les héritiers L ab iche ,  d’au-  
long les héritiers Nolleau , d ’un bout les héritiers T hé
vard, et d ’autre  bout plusieurs .

S u r  la mise à prix  de 50 fr.

Douzième lot.
Neuf ares c inquante-sept centiares de terre, au Car

rosse; tenant d ’un long les héritiers L ab iche ,  d ’autre 
long L egendre , d ’un bout Jacques  Hulleau , et d ’autre 
bout Bazin.

Sur la mise à prix de 5 fr .
Treizième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-tro is centiares de terre, 
aux O isonniers; tenant d ’un long P en o t ,  d ’autre long 
madame Brichard  , d ’un bout Ingra in  , et d’autre bout 
M. Auger.

S u r  la mise à prix de 25 fr.
Quatorzième lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Chc- 
min-des-Oisonnicrs ; tenant d ’un long M. Ingra in , d ’au
tre long M. C h a r ro n , d’un bout el d’autre  bout M. In 
g ram .

S u r  la mise à prix  de 5 fr.
Quinzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
à la Meule; tenant d ’un long aux héritiers B richard , 
d ’au tre  long à Nolleau, d’un bout à M. Labiche, d ’au
tre bout à M. Dennecé.

S u r  la mise à prix de 5 fr.
Seizièm e lo t.

Neuf ares cinquante centiares de te r re ,  à la Meule; 
tenant d ’un long les héritiers Charles-Sébastien Bonleu, 
actuellement M. Hulleau Amand (v igne) ,  d’autre long 
Etienne B r ich a rd ,  actuellement M. Solon (b o is ) ,  d ’un 
bout Dennecé, cl d ’autre bout Sébastien B richa id .

S u r  la mise à prix  de 2 fr.
D ix -  septième lot.

Cinquante-sept ares quarante-deux centiares de terre, 
à la Meule; tenant d ’un long les héritiers Daguet-Le
sage, d ’autre long Théet et par hache les héritiers Bes
nard ,  d ’un bout les héritiers S imon, el d ’autre bout Irn* 
grain.

S u r  la mise à prix  de 150 fr.
Dix-huitième lot.

Douze arcs soixante-seize centiares de terre, au Trot; 
tenant d ’un long L egendre ,  d’autre long les héritiers 
J a m c t ,  d’un bout p lus ieurs ,  et d’autre bout le chemin 
de Saint-D enis  à Nangeville.

S u r  la mise à prix de 5 fr .
Dix-neuvième lot.

T re n te -u n  ares v in g t -h u i t  centiares de te r re ,  à la 
Folle, lieu dit le Chemin de Milly à B landy ; tenant 
d ’nn long ledit c h e m i n , d ’autre long H ubert  Dufour, 
d ’un bout L egendre ,  et d ’autre bout les héritiers Tho
mas.

► 4Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingtième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Cor- 
nail le r ;  tenant d’un long P ie rre  Besnard , d ’autre long 
plusieurs, d ’un bout M. D esfranc ,  et d ’autre bout p lu
sieurs.

S u r  la mise à prix de 50 fr,
Vingt-unième lot.

H uit ares c in q u a n te -u n  centiares de te r re ,  au Cor- 
na il le r ;  tenant d ’un long Thévard, d ’autre  long M. D e-  
toustain, d ’un bout P asque t ,  et d ’autre  bout le chemin 
du Cornailler.

Sur  la mise à prix de 50 fr.
Vingt-deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au Cor
nailler ; tenant d ’un long Ernest Dennecé, d ’aulre_long 
M. Labiche , d’un bout p lus ieurs ,  et d’autre  bout le 
chemin de Fenneville à Champmotleux.

S u r  la mise à prix de 20 fr.
Vingt-troisièm e et dernier lot.

Douze ares soixante - seize centiares de terre , aux 
R éages-T or tus ; tenant d ’un long m adam e B r ic h a r d ,  
d ’autre  long P eno t ,  d ’un bout le chemin de Brouy à 
Nangeville, et d’autre  bout la passée.

S u r  la mise à prix de 150 fr.

Total général des mises à prix 1 ,5 3 7  fr.

Fait et lédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A E la i n p e s j e  onze septembre mil huit cent soixante- 

d ix -sep t.
P ou r  original,

Signé, C I 1 E Y U .  
S ’adresser pour les renseignement» :

A Etampes,
En l’étude de M* CH EN U , avoué poursu ivan t ,  rue 

S a in t - J a c q u e s ,  numéro 100 ;
En celle de M® B R E U IL  , avoué présent à la vente, 

rue Sa in t-Jacques ,  numéro 50.
A Malesherbes,

En l’élude de Me G IB IE R ,  notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des litres de proprié té ;

En celle de Me S IG O T , notaire ;
En celle de Me B O U C H O N N ET , hu is s ie r ;

A Milly,
En l’élude de Me G EN E T, hu iss ie r ;
Et sur les lieux, pour visiter les immeubles.
Ensuite est é c r i t :  Enregis tré  à E ta m p e s , le treize 

septembre mil huit cent soixante-dix-sept, folio 43 recto, 
oase 2. Reçu un franc quatre  - vingt - huit cen tim es ,  
décimes compris.

Signé : Delzangles.

(3) Etude de Me B R E U I L , avoué à É lampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

V E N T E
Sur ï.ïeif at ion ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VALPUISEAUX,
El par le minis tère de Me SA U C IE R , notaire à Maisse,

Commis 5 cet effet, 

d’une

Avec
AISANCES e t  D ÉPE N D A N C E S,

Sise à la Crotte, commune de Valpuiseaux,
ET ONZE

PIÈCES DE TERRE
Sises terroirs de Valpuiseaux, Maisse et Gironcille,

E N  1 2  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 14 Octobre 
mil huit cent so ix an te -d ix -se p t ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous q u ’il appartiendra que :
En exécution d ’un  jugem ent rendu par  défaut pa-r 

le Tribunal civil de prem ière  instance d ’Elam pes, le
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v in g t - u n  août mil Luit cent s o i x a n te - d i x - s e p t ,  en 
registré ;

Il s e r a ,
Aux requê te ,  poursuite et diligence de M. Achille 

P E T IT ,  carr ier ,  dem eurant à Boigneville, héri tier, 
mais sous bénéfice d’inventaire seu lem ent ,  des sieur et 
dame Petit-Minier, ses père et mère décédés;

Ayant pour avoué M* Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame Rosalie M ar l in ,  sans profession, veuve 

du sieur Jean-A lexandre  Petit,  en son vivant puisatier, 
dem eurant ladite dame à la Crotte, commune de Val- 
puiseaux,

« Agissant tant en son nom personnel que 
« comme tutrice naturelle et légale de Augustine, 
« Céiina et Clémentine Peti t ,  ses trois filles mi- 
« neures ,  issues de son mariage avec ledit sieur 
« Jean-A lexandre  P e t i t ,  son défunt mari. »

2° M. P ruden t  M ichau l,  cultivateur, demeurant à 
Puiselet-le-Marais,

« En qualité de subrogé-tuteur des mineures 
« Petit,  sus-nommées. »

Procédé, aux jour ,  lieu et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente ,  su r  licitation, des immeubles dont la dési
gnation suit.

» E $ I G .V I T S O \  :
Premier lot.

Une MAISON couverte partie en tuiles et partie eri 
pa i l le ,  située à V a lpu iseanx , lieu dit la C rotte ,  com
posée d ’une cham bre  à f e u ,  grenier a u - d e s s u s ;  —  
petit bâtiment en appen tis ,  une grange couverte en 
tu i le s ,  cour au milieu desdils bâtiments; —  jard in  
d e r r iè re ,  contenant environ trois ares c inquante-sept 
cen tiares ;  tenant d’un long à la veuve Jean Carriol, 
d!aulre long au chemin de N angeville ,  d ’un bout à 
B o u ssa ingau lt , d’autre  bout la veuve Carriol.

S u r  la mise à prix  de 200 fr.
Deuxième lot.

V in g t-c in q  ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux V ie i l le s -V ignes ,  terro ir  de V alpuiseaux; tenant 
d ’un long la veuve A uclerc ,  d ’autre long sommière, 
d ’un bout au sentier des G rands-Cham ps, d ’autre  bout 
à plusieurs .

Sur la mise à prix de 20 fr.
Troisième Loi.

Six ares t r e n t e - h u i t  centiares de t e r r e , au Mont
rouge, même te r ro i r ;  tenant d ’un long à Cyprien Soli
veau, d ’autre long à Moreau , d ’un bout à Louis P o in 
teau, et d ’autre bout à plusieurs.

S u r  la mise à prix  de 5 fr.
Quatrième lot.

V in g t- c in q  ares cinquante - deux centiares de terre, 
sis au C h e m i n - d e - G i r o n v i l l e ,  même terro ir ;  tenant 
d’un long à Jean-Baptis te  A ucle rc ,  d’autre  long à Mi
chel R e n a r d ,  d’un bout au chemin de Gironville ,  et 
d’autre  bout à Penot.

S ur  la mise à prix de 30 fr.
Cinquième lot.

N euf ares d ix-hu it  centiares de te r re ,  lieu dit les 
H eurts ,  même terro ir ;  tenant d ’un long au chemin do 
G ironville ,  d ’autre long à O zia rd ,  d ’un bout à Chail
lou, et d ’autre  bout à Jacobé-Duchesne.

S u r  la mise à prix de 40 fr.
S ix ièm e  lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
ver:T‘D ou jo i i3n , terroir de Maisse; tenant des deux 
longs à des inconnus, d’un bout au chem in.

S ur  la mise à prix de 10 fr.
Septièm e lot.

T rente -hu it  ares vingt-huit centiares de terre, lieu 
dit à la Vallée-au-Moze, terroir de Valpuiseaux ; tenant 
d ’un long à Faustin  P eno t ,  d ’autre long à Jacobé-D u
chesne ,  d’un bout aux héritiers A uc le rc ,  et d ’autre 
bout audit sieur Duchesne.

S ur la mise à prix de o fr.
Huitième lot.

Cinquante un ares sept centiares de terre, sis lieu 
dit les Chênes, même te r ro ir ;  d ’un long faisant sora- 
mière  et tenant d ’autre long à Montenard et Darblay, 
d ’un bout ledit sieur M ontenard ,  et d ’autre bout p lu
sieurs.

S ur  la mise à prix de 20 fr.
Neuvième lot.

Trente -hu it  ares vingt-huit centiares de terre, situés 
aux mêmes terroir et l ieu ;  tenant d’un long à Monte- 
n a r d ,  d ’autre long à Théophile A ucle rc ,  d 'un  bout à 
Auguste Auclerc, et d’autre bout le sentier des Chênes.

Sur  la mise à prix de 5 fr.
Dixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, sis lieu 
dit les V auxgiraux, même terroir ; tenant d ’un long à 
un in c o n n u , d ’autre  long à Germain Darblay , d ’un 
bout à Jean -P ie r re  Baudet.

S u r  la mise à prix de 10 fr.
Onzième lot.

V in g t - c in q  ares c in q u a n te -d e u x  centiares de terre, 
sis au C h e m i n - d e - G i r o n v i l l e ,  même te r ro i r ;  tenant

d ’un long à Louis P o in te a u , d ’autre long à la veuve 
R o b e r t ,  d ’un bout à François Moreau , et d ’autre  bout 
à Faustin  Penot.

S u r  la mise à prix de 10 fr.
Douzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au lieu 
dit les R ocheltes ,  terroir de Gironville ; tenant d ’un 
long et d’un bout l’acquéreur des héritiers de Bize- 
m o n t ,  d ’autre long au chemin de M aisse, et d ’autre 
bout à G erm ain  Darblay.

Sur la mise à prix de 5 fr.
S ’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En l’élude de Me B R E U IL ,  avoué poursuivant la 

vente, rue S t-Jacques, numéro 50 ;
A Maisse,

En l’élude de Me SA U C IER , notaire, commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété ;

A Milly,
En l’élude de Me P IE R R E ,  huissier .
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant so u s s i

gné.
A Etampes, le dix septembre mil hu it  cent soixante- 

dix-sept.
Signé, ï... B R E U S B L u

Ensuite  est écrit : Enregis tré à Etampes, le treize 
septembre mil huit cent s o ix a n te -d ix - se p t ,  folio 43 
recto, case 8. Reçu un franc quatre-v ing t-hu it  cen
times double décime et demi compris.

Signé : Delzàngles.

A C É D E R

Fonds de Marchand de vin logeur
A  E T A M P E S ,

Rue Saint - Jacques, n° 160.

S’adresser, à 31. M ARCADE, propriétaire dudit 
fonds. 2-1

V I N S  DE B O R D E A U X
T O T  N A T U R E

M a r q u i s  d ’A R U l I L L É ,  P r o p r i é t a i r e
au CHATEAU DE MONHABEAU, à CAUDÉRAN (Gironde).

Vins rouges et blancs en barriques, 130f, 140f, 160f, I8 0 f, 200f et au-dessus 
—  —  en bouteilles, 1f 50, 2 f, 2 f 50, V ,  4f, 5f et au-dessus

Le tout pris à Bordeaux, droits en sus.
On dem ande aussi des rep ré sen tan ts  sérieux . (5 -1)

DEMANDE DE REPRESENTANTS
Une grande Maison de Vins et Spiritueux demande 

des Représentants à la Commission ; on exige de bon
nes et sérieuses ré fé rences .— S ’adresser à M. Adolphe 
Cuvelier ,  1 5 ,  quai de Dercy prolongé, à Charenton, 
près Paris .  8-3

FiR BRAVAIS:
(FER DIALYSE BRAVAIS) 5

' —- F e r  liqu ide  en gouttes concentrées 1
LE SEDL EXEMPT DE TOUT ACIDE <

Sans odeur e t sans saveur i  
< Avec loi, disent louteslessom- <
« mités médicales de France et <
♦ d’Europe, plus de constipa- *
« tion, Di de diarrhées, ni de fa- ^
« tignes de l’estomac ; do pins, il <
« ne noircit jamais les dents. »

Seul adopté dans tons les Hôpitaux.
| S Médailles ani Expositions, guérit radicalement :
■ ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT,
; PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc.
| C’est le plus économique des ferrugineux,
, puisqu un flacon dure plus d'un mois.
► B. BRAVAIS & Cie, 13, r.Lafayette, Paris, etpinpartdes Ph'«» <
’ (Seméfierdes imitations, exiger la marque defabw  
[ ci-dessus et la signature. Rnvoi de la brochure franco.)

Dépôt à Etampes, chez M .  L > e p i * o u s t ,  pharmacien.

<

A K C “  M“  M E R C IE R , U T Z E L M A f f l  R T H U IL L IE R
s’occupant exclusivement de 

V E W T J E  e t  A C H A T
DE

FG 5MDS DS B O U LA N G ER IE
Paris et la Province.

M E R C I E R ,  R O U B Y  A  I I E N R I O T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGEES

9 ,  L L i x e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)
—  P A R I S  —  25-6

■  ■ a» !■ ■ ■ >* La CURE RADICALE de celte infirmité si dan-
■  ■ ■ ■ £*«*1 imité gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis.
Parmi les divers traitements employés pour guérir celte cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. itezou  et « c sch a m p s, à Saumur (Maine-et-Loire). Line 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-34

10e Année.

LE M O N I T E U R
DE LA BANQUE et  DE LA B O U R SE

P araît taus les Dimanches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. —  Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr• Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.
* 'v Cours des valeurs en Banque et en 
A A ’ Bourse. Liste des tirages.

Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 
Renseignements.

4 4 fr.
par

AN.

P R I ME  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8®

P A R IS  —  7, rue I.afayelte, 7 —  P A R IS
Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

——  -- - — r“-~—— r

Ancienne Maison PICHELIN Frères •

P 1C H E L I N - P E T I T  & Fus & C“
S U C C E S S E U R S

Il LA MOTTE-BECVROX (Loir-Ct-thei)

FABRIQUE D’ENG RAIS et Produits chimiques agricoles 
Engrais de La M olle :  P h o sp h o -G u an o , P hospha tes ,  Superphospha tes ,  e tc . ,  etc.

21 Médailles d’Or et d’Argent aux Concours régionaux et nationaux de 1850 à 1877 
D iplôme de 1re classe, Orléans 1876 

Médaille d’H onneuu de 1re classe, Académie nationale 1876.
V ente .«ui* G arantie d’analyse.

Représentés par : M. MATI1IEU-LLMET, à É la m p e s ; — CHENU Fils, à A ngerv il le ; —  B ESN A RD  F ils, 
ingénieur, à Marolles-en-IIurepoix. 18-2

POUD

ENGRAIS RICHE
Prix i

E n g ra is  r ich e
Pr i x,  MflRQUE

P o u d r e t t e
9 FRANCS

LES 100 KILOS
DE F A B R I Q U E  

Sen le m arque vendue su r analyse e t avec g aran tie .

H
m

Une brochure d’instructions sur l’emploi des en 
grais avec nombre de certificats des premiers agri
culteurs de France est envoyée sur demande.

24, R ue A libert, PARIS
3 -2

A b atto ir  d ’Etam pes. HALLE DE PARIS.
NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou

chers et charcutiers de la ville, du 6 au 12 septembre inclus.

n o m s «des
Bouchers

et
Charcutiers .
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Boulland-Boulland.. » 2 » 6 15 » 23
Conslancien Raphaël » 1 1 6 10 » 18

» 1 » 3 5 » 9
» » » 1 6 » 7
» » <9 4 8

5
» 14

Brossonnot-Lesage. . » 1 » 1 » 7
Brossonnot-Brosson1. » 1 » 1 1 » 3
Marchon.'v................ 1 b 1 4 9 2 17

» » 1 3 11
o

»
»
1

15
8
9

» » 1 <9
V« Chevallier-Nabot. » » 1 2 5

6
2

6
2
4Boulland Alexandre. 4

2 2

T ot aux . . . 1 6 7 33 80 17 144
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi, 

NARGASSIES.

F a r î n e i s .  — 12 Septembre 1877.

Reslant de la veille...................................  1 .4 5 6  82
Arrivages du jo u r ............................. .. .. .. .. ..  564 91

T o la l .....................  2 .0 2 0  82
Venles du jo u r ...........................................  » »
Reslant disponible........................... .. .. .. .. ..  1 .4 8 7  98

Prix  moyen du j o u r ............  44 fr. 37 c.

Grains.

Blés du rayon .................................  34 00 à 35 50
Orges de B eauce .............................  20 00 à 24 00
Escourgeons....................................  20 00 à 20 50
Avoines no ires .................................  22 50 à 00 00

—  grises .................................  19 00 à 20 00
Le tout aux 100 kil .  franco gare Paris .

P a i l l e s e t  F o u r e s .
La Chapelle, 12 Septembre. l re qlé 2e qié 3e qté

F o in ........................ 43 à 45 38 à 40 34 à 36
L uzerne .................. 40 à 42 36 à 38 33 à 35
Regain de lu ze rn e . . 32 à 34 29 à 31 26 à 28
Paille de blé............ 33 à 35 29 à 31 24 à 26
Paille de se ig le---- 29 à 31 26 à 28 23 à 25

Le tout aux 104 bottes, dans Paris .

B u lle tin  com m ercial.

MARCHÉ
d'FJampe».

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ
d’Angcrvilic.

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ 
de ( 'Dartres.

PRIX
de l’hectol.

8 Septem bre 1877. fr. c. 7 Septem bre 1877. îr. c. 8 Septem bre 1877. fr. c-
Froment, 1re q .......... 26 37 B lé-from ent.............. 26 67 Blé é l i te .................... 26 00
F rom ent, 2e q .......... 23 87 Blé-boulanger........... 25 00 Blé m archand .......... 24 00
M éleiI , 4 re q ............... 20 79 Méleil........................... 22 00 

13 67
Blé cltampnri 22 50 

21 00 
18 50
13 25
14 75 
9 50

M élp.i I , 9e q ............... 19 22 Seigle........................... Méteil jmtnven
S n i e l e ........................ 13 82 Orge............................. 14 16 M éleil . . . .
Escourgeon................ 13 73 Escourgeon ............... 13 67 Seigle.................
O r f» e ........................... 14 06 Avoine......................... 10 34 Ortre..........
Avoine......................... 10 02 Avoine.........................

C'cuifs des» fouds» p u b lies . — Bourse de Paris du S au M Septembre 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 8 Lundi 1 0 Mardi 11 Mercredi 12 Jeudi 13 Vendredi 14

R ente 5  0 / 0 ................ 1 0 6 00 1 0 5 9 7 1 0 6  2 5 1 0 6 2 0 1 0 6  3 0 1 0 6  20

— 4  1 , 3  0  © .  . . 9 9 7 5 1 0 0 0 0 1 0 0  7 5 9 9 7 0 1 0 0  5 0 1 0 0  4 0
— 3  0 /0 ................ 71 10 7 0 9 5

0C
H

1 - 71 2 0 71 2 5 71 2 0

-â iflH H H n H n m n o a

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Vimprimeur soussigné. 

Elampes, le la Septembre 1877,

L u  pour la légalisation de la signature de M. A u g .  A l l i e .n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

Elampes, le 15 Septembre 1877.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc tl centimes, décimes compris. 

A lilampes, le 1 8 7 7 ,


